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Objet : Notification des dispositions de droit national prises en vertu du 
reglement {UE) 2016/679 du Parlement europeen et du Conseil du 27 
avril 2016 relatif a la protection des personnes physiques a l'egard du 
traitement des donnees a caractere personnel et a la libre circulation 
de ces donnees, et abrogeant la directive 95/46/CE {reglement 
general sur la protection des donnees). 

Madame la Commissaire, 

J'ai l'honneur de vous faire parvenir, sous ce pli, un courrier de notre 
Secretaire d'Etat a la Lutte contre la fraude sociale, a la Protection de la vie 
privee et a la Mer du Nord, Monsieur Philippe De Backer, relatif a la notification 
reprise en objet. 

Je vous prie d'agreer, · Madame la Commissaire, !'expression de ma haute 
consideration. 
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Direction generale de la Legislation et des 
Libertes et des Droits fondamentaux 

Service Protection des donnees et droits 
fondamentaux de l'Union europeenne 

Monsieur l'Ambassadeur Fran9ois Roux 
Representation beige aupres de l'UE 

VOTRE REF. Ares(2018)2723907 - 25/05/2018 

OBJET Notification des dispositions de droit national prises en vertu du Reglement (UE) 2016/679 
du Parlement europeen et du Conseil du 27 avril 2016 relatif a la protection des personnes 
physiques a l'egard du traitement des donnees a caractere personnel et a la libre circulation de ces 
donnees, et abrogeant la directive 95/46/CE (reglement general sur la protection des donnees) 

Monsieur l'Ambassadeur, 

Faisant suite a un premier courrier en date du 25 juin en reponse a la demande envoyee par Madame 

Jourova, Commissaire Justice, protection des consommateurs et egalite des genres, dont vous trouverez 

copie en annexe, et par lequel Madame Jourova demande a chaque ministre national competent de 

repondre aux obligations de notification du Reglement general sur la protection des donnees, je me permets 

de vous presenter ci-dessous une reponse complete qui peut etre transmise a Madame la Commissaire. 

En vertu de !'article 51 du reglement europeen 2016/679 - Reglement general sur la protection donnees -, 

les Etats membres doivent notifier a la Commission de l'Union europeenne les dispositions legales adoptees 

en vertu du Chapitre VI, des articles 84 et 85 au plus tard le 25 mai 2018, et sans tarder, toute modification 

ulterieure les affectant. 

A ce titre, j'ai l'honneur de vous faire savoir que les lois suivantes ont ete adoptees a cet effet : 

1. La loi du 3 decembre 2017 portant creation de l'Autorite de protection des donnees (publiee au

Moniteur beige du 10 janvier 2018, et entree en vigueur le 25 mai 2018) execute le chapitre VI,

laquelle doit done etre notifiee selon la procedure prevue.

II doit egalement etre notifie que cette loi a ete modifiee par : 
la loi du 4 mars 2018 modifiant la loi du 3 decembre 2017 portant creation de l'Autorite de 

protection des donnees (MB 17/4/2018) ; 
la loi du 25 mai 2018 modifiant la loi du 3 decembre 2017 portant creation de l'Autorite de 

protection des donnees (MB 28/05/2018) 
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